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N°31 - Juillet 2025 

MAϥRϥE 
02 48 68 90 28 

mairie@lapan.fr 

www.lapan.fr 

Lundi et jeudi 

de 9h à 16h 

48 route de la vallée du Cher 18340 Lapan 

 

SALLE POLYVALENTE 

10 chemin de la Fontenille 18340 Lapan 

VOS ELUS 
Annie RADUGET, Maire - 06 74 72 14 17 

Jérémie DUPϥN, 1er adjoint - 07 52 03 41 03 

Valérie CHARLES, 2ème adjointe - 07 78 11 61 36 

Marie-Claude LADANNE, 3ème adjointe - 06 44 99 55 59 

GENDARMERϥE 
Levet - 02 48 66 66 15 

Châteauneuf sur Cher - 02 48 62 01 91 

Dun sur Auron - 02 48 66 64 95 

 

SECOURS 

Samu - 15  Police - 17 

Pompier - 18  Appels dɅurgence - 112 

SANTÉ 
SOS Médecin - 02 48 23 33 33 

Pharmacie de garde - 3237 
Centre antipoison - 02 41 48 21 21 

Centre Hospitalier de Bourges - 02 48 48 48 48 

Enfance maltraitée - 119 

 

DÉCHETTERϥE ET ORDURES MÉNAGÈRES 

Déchetterie Venesmes - 02 48 60 03 91 

SMϥRTOM - 02 48 60 66 89 

 

ϥNTERCOMMUNALϥTÉ 

Communauté de communes - 02 48 60 42 74 
SMEACL - 02 48 68 00 25 

Chères Lapanaises et 

chers Lapanais, 

Coucher de soleil sur le Cher. 

Fermeture du 

secrétariat de la mairie 

du 4 août au 1er septembre inclus. 

Un été à Lapan, entre sérénité et engagement 
Alors que lɅété sɅinstalle et que la chaleur du soleil 
illumine nos journées, notre belle commune poursuit 
son chemin avec énergie, engagement et solidarité. 
Plus que jamais, dans un monde en proie à des 
guerres, des désordres et aux violences, générateurs 
dɅincertitude et dɅangoisse, notre vie locale reste un 
repère stable, accueillant et bienveillant. 
LɅinstabilité politique que traverse notre pays depuis 
lɅété dernier et ses conséquences sur la vie quoti-
dienne, nous font dɅautant plus apprécier de vivre à 
LAPAN. 
 

Budget communal voté sans hausse dɅimpôts. 
Nous avons voté à lɅunanimité le budget communal, 
sans modiɲcation des taux dɅimposition locaux. Les 
réductions des dotations de lɅÉtat, les hausses des 
charges sociales, ainsi que lɅaugmentation du coût des 
ɳuides, nous imposent une gestion rigoureuse de nos 
dépenses.. Durant cette dernière année de mandat, 
nous poursuivrons nos investissements. 
 

Dernière année de mandat 
Depuis 2008, année où jɅai eu lɅhonneur dɅêtre élue 
Maire adjointe, puis Maire à partir de 2014 pour deux 
mandats successifs, jɅai eu le privilège de vous accom-
pagner au quotidien dans les grandes comme les pe-
tites étapes de la vie municipale. Mon engagement nɅa 
jamais faibli, nourri par lɅamour que je porte à Lapan, 
à son histoire, à ses habitants. 
 

Non-candidature aux élections 2026 
Alors que les prochaines élections municipales appro-
chent, il me tient à cœur de vous annoncer que je ne 
serai pas candidate à ma succession. Cette décision, 
mûrement réɳéchie, est empreinte dɅémotion.  
Être votre Maire a été un honneur, une aventure 
humaine exceptionnelle, faite dɅécoute, de projets, et 
parfois de déɲs, toujours guidée par lɅintérêt général. 
ϥl me reste encore plusieurs mois pour remplir pleine-
ment cette mission. Je les consacrerai, avec sincérité 
et énergie, à préparer avec vous, une transition se-
reine, dans un esprit de continuité, de conɲance et de 
bienveillance. 
 

Un été à Lapan 
L'été est aussi synonyme de repos bien mérité. Proɲ-
tons-en pour prendre soin les uns des autres, soutenir 
les plus isolés, et (re)découvrir les richesses naturelles 
et patrimoniales qui nous entourent. 
Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été, placé 
sous le signe de la sérénité, du respect et du vivre-
ensemble. 
 

Rendez-vous au repas républicain 

LUNDϥ 14 JUϥLLET à 12 H à la salle polyvalente.  

Venez nombreux partager ce moment convivial. 

 
 

   Avec tout mon dévouement 

      Annie RADUGET - Maire 
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Les comptes-rendus sont consultables en Mairie. 

Le Compte Financier Unique pour lɅannée 2024, qui est présen-

té ci-dessous, a été voté le 14 mars 2025. 

Le budget 2025 a lui aussi été voté le 3 avril 2025, il sɅéquilibre 

de la façon suivante : 

 - Fonctionnement : 290 608,00 ɚ 

 - ϥnvestissement : 185 338,25 ɚ 

Décisions du 10 janvier 2025 : 

 - Adoptées à lɅunanimité :  

    - Convention de mise à disposition pour lɅimplantation dɅun  

    poste de distribution publique. 

    - Convention relative aux conditions de mise à disposition  

    dɅun point dɅeau incendie privé (PEϥ).  

    - Plan de ɲnancement prévisionnel : « Réfection de la voirie  

    communale et gestion des Eaux Pluviales » Secteur du 

    Bouchet. 

    - La fongibilité des crédits. 

    - Participation aux dépenses de fonctionnement : année 

    scolaire 2024/2025. 

    - Ecole Elémentaire de LUNERY : Projet voyage à Paris. 

 - Non adoptée : 

    - Solidarité avec la population de Mayotte. 

Décisions du 14 mars 2025 : 

 - Adoptées à lɅunanimité :  

    - Approbation du compte ɲnancier unique (CFU) : Année  

    2024. 

    - AϜectation du résultat : Année 2024. 

    - Renouvellement du contrat SEGϥLOG. 

    - Attribution subventions : 

 Amicale Sapeurs-Pompiers Lunery. 

 Amicale Sapeurs-Pompiers Châteauneuf/Cher. 

     CDAD du Cher (Conseil départemental dɅAccès au Droit 

 du Cher). 

     ADMR Dun sur Auron. 

 Secours populaire. 

 La Croix Rouge. 

 Fondation du Patrimoine. 

 Association « Vallée du Cher ». 

 Société courses hippiques-Lignières. 

 Union aérienne Châteauneuf (UAC). 

 Association des amis de la bibliothèque du Cher. 

 FREDON Centre-Val de Loire. 

 TELETHON. 

    - Ouverture dɅune ligne de trésorerie. 

    - ONF : programmation dɅactions pour lɅannée 2025. 

    - Motion contre le projet dɅHospice Colbert de la 

    Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher. 

Décisions du 3 avril 2025 : 

 - Adoptées à lɅunanimité :  

    - Vote des taux dɅimposition des taxes directes locales pour  

    lɅannée 2025. 

    - Réalisation dɅun emprunt pour les travaux 2025. 

    - Vote du budget unique 2025. 

Décisions du 5 juin 2025 : 

 - Adoptées à lɅunanimité :  

    - Participation aux frais de fonctionnement Lunery : année  

    scolaire 2024/2025. 

    - Demande de participation sollicitée par le Conseil Départe  

    mental 18 au ɲnancement du fonds solidarité pour le 

    logement 2025  : nɅadhère au partenariat. 

    - Renouvellement cours de gym volontaire 2025/2026. 
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Bienvenue à Benoit MARTϥN en tant quɅagent technique à la 

Mairie. 

ϥl a débuté le 19 mai 2025 pour un contrat de 6 mois. 

Travaux de bricolage et de jardinage 

Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisi-

nage ou à la santé de l'homme par sa durée, sa répétition, ou 

son intensité, causé sans nécessité ou dû à un défaut de pré-

caution, est interdit de jour comme de nuit. Les travaux de 

bricolage ou jardinage réalisés par des particuliers à l'aide 

d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse 

à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, 

raboteuse ou scie mécanique ne peuvent être eϜectués que : 

 - les jours ouvrables (du lundi au vendredi) de 8h30 à 12h et   

 de 14h30 à 19h30. 

 - les samedis de 9h à 12 h et de 15h à 19h. 

 - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Brûlage des déchets  

ϥl est rappelé que tout feu est strictement interdit. La circulaire 

n° 2011-431 du 18 novembre 2011 interdit le brûlage à l'air 

libre des déchets verts. Les déchets végétaux issus de l'entre-

tien des jardins privés sont assimilés à des déchets ménagers. 

Des solutions plus respectueuses pour l'environnement 

existent : apport des végétaux en déchetterie ou compostage. 

Animaux errants 

Selon lɅarticle L211-19-1, il est interdit de laisser divaguer les 

animaux domestiques. Le coût de la mise en fourrière d'un 

animal errant est à la charge du propriétaire. Par ailleurs, le 

propriétaire est responsable des dégâts éventuels occasionnés 

par son animal de compagnie. Si, pendant sa période de diva-

gation, votre animal a saccagé des cultures, un poulailler ou 

autre, s'il a blessé une personne ou provoqué un accident, 

vous serez légalement et ɲnancièrement responsable.   

[ŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ hǊŀƴƎŜΣ ŎŜǧŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ Şǘŀƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Řǳ /ƘŜǊΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

[!t!b ŀ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ƭŜ мŜǊ ǇǊƛȄ Řǳ ŎƘŀƭƭŜƴƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ 

.ŜƭƭŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ [ƻƛǊŜ Ŝǘ .Ǌƛƴƻƴ ǎǳǊ {ŀǳƭŘǊŜΦ  5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ му 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊǝŎƛǇŞ Ŝǘ плл ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎƻƭǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴŬŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎŜǊπ

ǝƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ - ƭŜǎ ŀǘŜπ

ƭƛŜǊǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜΦ мл ҈ ŀǳǊƻƴǘ 

ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾƛŜΣ ŀǇǊŝǎ ŜũŀŎŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴπ

ƴŜƭƭŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊΦ !ƛƴǎƛ ǊŜŎƻƴŘƛǝƻƴƴŞǎΣ 

ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾŜƴŘǳǎ ŀǳ ǇǊƻŬǘ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ 9ƳƳŀǸǎ LƴǘŜǊƴŀǝƻƴŀƭΦ фл ҈ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǎƻǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ƳŀǝŝǊŜǎ 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Şǘŀƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǊŀǊŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ 

şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴΣ ǊŞǳǝƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜΦ 

ζ {ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ тр ҈ ŘŜ 

ǎƻƴ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ şǘǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴπ

ǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ηΣ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ ±ƛƴƎǘ-

Ŏƛƴǉ ƳƛƭƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ 

ŎǊŞŞ ƻǳ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴǎŜǊǝƻƴΦ 

ζ aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 

ŘŞǘŜƴǝƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀōƭŜǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛũǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘŜƳŜ ό!ƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ пс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ŘƻǊƳƛǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ǝǊƻƛǊǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘŜ {ǘŞπ
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¦ƴŜ ōƻƞǘŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
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ǘǊƛŎŜΣ tƘƛƭƛǇǇŜ ahL{{hbΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Řǳ 

/ƘŜǊΣ {ǘŞǇƘŀƴŜ !a!¢IL9¦Σ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǝƻƴǎ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řǳ .ŜǊǊȅ ό/ƘŜǊ Ŝǘ LƴŘǊŜύ Ŝǘ  ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

Şƭǳǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ aƳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀ ŎƭƾǘǳǊŞ ŎŜǧŜ ƳŀǝƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǝŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ ŀǳ wŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ζ /ƻƳƳŜ ŎƘŜȊ 

ƳŞƳŞ ηΦ 

Pour palier au aléas météo-

rologiques et dɅadapter la 

charge de travail en fonc-

tion de la période de lɅan-

née, Benoit bénéɲcie dɅun 

contrat annualisé dɅheures. 

Ne soyez donc pas étonné 

de le voir travailler à des 

horaires décalées par rap-

port aux horaires dɅouver-

ture de la Mairie. 

Merci de bien vouloir lui 

réserver le meilleur accueiL 
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Le 17 janvier a eu lieu les vœux de la municipalité. Cette cérémonie permet de retracer le bilan 2024 et de présenter les projets 

prévus pour 2025. 

2024 

 - démographie : notre commune progresse de 1,9 %. 

 - sécurisation des cheminements piétons et lɅamélioration du réseau  de gestion des eaux pluviales. 

 - installation dɅune nouvelle chambre froide à la salle polyvalente. 

2025 

 - travaux pour le raccordement à la ɲbre des deux dernières habitations. 

 - aménagement de la voirie du secteur du Bouchet. 

 - installation dɅune réserve incendie chemin de Houët. 

 - installation dɅun pylône de téléphonie mobile. 

 - plantation dɅune haie chemin de la Fontenille en collaboration avec le Pays St Amandois. 

Mme le Maire a appelé aux valeurs de cohésion en citant Victor Hugo qui 

clamait « dans cette vie politique qui en manque tant, la commune reste un 

repère, un pôle de stabilité qui tranche avec cette tentation du déchirement, 

garante de la continuité des services publics pour tous ». 

Tous les évènements réalisés aɲn de cultiver le vivre ensemble, ont été listés. 

« La vraie richesse, cɅest celle des rencontres ». 

Un hommage a été rendu à M. Francis JACQUϥER, décédé 

brutalement le 22 février, conseiller municipal de 1995 à 2014. 

M. Xavier PALϥSSON, disparu le 17 octobre. 

Pour clôturer, Lucie et Guillaume, nouveaux arrivés, ont été présentés et un 
bouquet de ɳeurs colorées a été remis à notre doyenne Yvonne. 

Le marché aux truϜes a eu lieu le samedi 1er février 

2025 à la salle polyvalente. 

ϥl sɅagissait du dernier de la saison dans le Cher. Avant 

lɅouverture du marché à 14 Heures, un commissaire a 

contrôlé la qualité des truϜes une à une, en les classant 

en trois catégories décroissantes en fonction de leur 

esthétique. CɅest ce classement qui détermine le prix 

de vente. 

La récolte de la truϜes reste artisanale, aléatoire en 
qualité et en quantité. Cette année nɅa pas été excep-
tionnelle en raison de lɅhumidité et des gelées. 

Rencontre avec le député Loic Kervran qui a souhaité 
visiter la commune. 
 
Ce fut lɅoccasion de 
lui montrer le patri-
moine communal 
ainsi que dɅévoquer 
les projets 2025 de 
la Municipalité. 

Sur invitation, Mme le Maire a rendu visite au Tribunal de Bourges 

lors dɅune journée dɅimmersion au sein de lɅinstitution. 

 

Une visite guidée, 

riche en enseigne-

ment, des échanges 

très fructueux avec 

M. le Président et 

Mme la Procureure. 
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Comme tous les ans, la chasse aux œufs a été organisée par la Commission dɅActions 

sociales. Cette année ce moment a eu lieu le 27 avril, sur le terrain de la salle polyva-

lente, pour le plus grand plaisir des enfants qui ont pu repartir avec des ballotins de 

chocolats. Une petite restauration a été oϜerte pour clôturer cette matinée. 

A lɅoccasion du 80ème anniversaire de la victoire du 8 Mai 1945, 

la lecture du message de M. Sébastien LECORNU, ministre des 

Armées et de Mme Patricia MϥRALLES, ministre déléguée au-

près du ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des 

Anciens combattants a été lu avec la participation active des 

jeunes générations de notre commune Lucas, Julie, Zoé, Léa et 

Bastien. Nous sommes ɲers de  voir nos jeunes sɅinvestir dans 

cette journée si importante.  

Avant de terminer cette cérémonie, nous tenons à saluer la 

prestation de Kékline qui a lu 

avec beaucoup de justesse un 

texte poignant intitulé « NɅoublie 

pas Ɏ » écrit par une élève de 

troisième. 

Ce texte a oϜert une perspective 

touchante et réɳéchie sur lɅim-

portance du devoir de mémoire. 

La lecture a su capter lɅattention 

de lɅassemblée, rappelant à tous 

la pertinence de transmettre 

lɅhistoire et ses leçons aux plus 

jeunes. Un grand merci pour ce 

moment de recueillement et de 

partage. 


